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Ayes constamment les yeux propres et 
en santé, en employant MURINE.
„.—es animaux souffrent des yeux comme 
L être humain I en ployer MURINE aussi 
pour les Chev iux. Vuchee, Force, Chiens, 

et autres Animaux.
, Recommandé et vendu par les pharma- 

Ciens et les opticiens. Ecrivez pour avoir 
peur brochure sur tes soins à donner aux

MURINE EYE REMEDY Co 
9*a Ohio St, Chicago. U. S. A.
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c’est par la reproduction des 
is leur propre sang qu’on décou- 
ux les bons reproducteurs, 
apporter la plus grande etten- 

jours faire choix de poules et de 
défaut, provenant de races se- 

s, améliorées; car, comme nous 
plus haut, les défauts sont trans- > 
descendance aussi bien que fee 
aem ■ — Wsecei) 
aoisirons donc dans les bonnes 
pondeuses les meilleures et les 
ces, et des coqs adultes, ardents, 
mnent aussi des meilleures pon— 

la chose capitale; c’est là, dans 
que gît le secret de l’aviculture; 
bien réussir et augmenter nota 

I production de nos basses-cours, 
i outre, veiller à une alimenta- 
nnée et à une hygiène conve 

tenir des œufs bien fécondés, on 
r coq, pour les races légères, 12 
es, et pour les races à chair, 5 à 

: courant de février, les poules et 
sont choisis, séparés des autres 
placés dans des parcs spéciaux, 
i-mars, on rassemble et on con- 
eufs, qui seront employés comme 
>uver pour renouveler le cheptel 

.cédant de cette façon tous les 
obtient, après quelques années, 
is de race pure, .possédant des 
ixes et qui, par conséquent, don- 
i de bénéfices.
éral nos campagnards éprouvent 
ine méfiance à l’égard, des pous- 
s. C’est pourtant de tels sujets 
iennent les excellentes pondeuses 

mières disent généralement que 
ette saison il fait encore trop 
op humide, et que par conséquent 
ins croissent difficilement. U y a 
rtaine vérité, mais, sans peine, on 

rien.
évidemment s’occuper davantage 
ijets précoces, mais les quelques 
s nécessite cet élevage sont plus 
iblement récompensés, par les 

i de couvées hâtives restant, toute 
des pondeuses d’hiver, lorsqu’elles 
i élevées, nourries et logées, 
d’avoir quelques couveuses de 
eure, on tient parmi ses. pon- 
uelques grosses poules, qui cou- y. 
ontiers et qui sont d'excellentes

me sélection intelligente, rigou- 
continue, on obtient des pondeuses 
endance à couver diminue de plus 
et disparaît même.
le résultat que nous devons tâcher 
Ire, car la période d’incubation et 1
nécessaire qu’il faut aux poussins 
suffire à eux-mêmes, varient de 

trois mois, et tout ce temps est 
our la ponte. . A I
ondeuses idéales ne doivent pas 
du tout. 1

nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam- 
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres- 
fiions, entre autres :
FORMULES, LETTRES DE
EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
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— CHEMIN DE TOLERANCE.— (Réponse à 8. lorar. . .
H.)—Q. Mon voisin et moi avons fait nn chemin quelle, page dure son intérêt, et aussi longtemps 
sorwreseesnsctnzt"ncannzondsc"ssszardesponas ^«^

LatdtaçpoteppGrszsestüeszutetreszecatern: &gmsrSYWF. gEppmerGeoup.trtlooonsazN.eradsns: 
servaient pour l’hiver qu'a noa voisins pour se aspapune offense dont les raisons sont depuis

alRolNKeueco"RPxanqnsLqurilebnzitent.wneelemin
étaient construits, c'est-à-dire s'il existait des clô- nion que ce contribuable peu le faire, attenduQu’il 
turesdechaquecôtéetdesbarrièresàleursextrémi- agitdelasanté publique, et que dans ce cas 1. 
tés, ou bien si le chemin était seulement clôturé de ‘contribuable, même celui qui n'en souffre pawas" 
chaque cote. temen . Peut demander à une autrepersonne

A tout événement, nous ne croyons pas qu’appa- respecter la loi. ° _
remment le chemin soit devenu chemin public, -------------------------------- — R. Nousvoyonsaucode municipal,àrarticle465 ., __*‘
parce que nous supposons qu’il n est ouvert au ANS MUNICIPALISES.— (Réponse a N quelescheminsetlespontsconstruitsparlegouver- NarrPO ssedent une classe élémentaire fréquentée 
public que depuis moins de dix ans. Nous suppo- .—es chemins de notre corporation sont nement de la province dans une municipalitésont à awn oxantaine d’élèves, et une classe mo- 
sons galement quenotre correspondantn’en a pas t"S municipalités,’nous sommes six contribua, la chargede la municipalité locale ou de U munici- "assistent—peu près un égal nombre d‘é- 
fait abandon à la municipalité. Tsponsables pour trois milles de chemin pali té de comté, suivant le cas, comme tout autre nom”’, pendant, i n y a qu’une maîtresse

Nous sommes donc portés à conclure que notre Nous désirerions être exemptes de l’entretien T chemin et pont. Ceci ne s’applique pas rigureuse- Pour chaque classe.
correspondantpeuttoujoursfermercechemiretle erior.oue.ct être remis dans l’étal ca nous ment aux chemins de colonisation, à moins que le R Fn vert d
retirer de l’usage du public, en y plaçant des bar- Fens avant! a municipalisation. Quels gouvernement n’ait passé un ordre en conseil .pour s.m vertu des articles 26C6 et 2608 Un Code,
rièreset un avis que toute personne intéressée qui Prendre Pour obtenir de revenir àiancerzens mettre ce chemin à la charge de la municipalité, tare: 1 est .établi qu un arrondissement doit 
persisterait à passerdanslecheminen questionsera teme 7 “ncen Sys- Comme nous ne savons pas s’il s’agit d’un che- gontenirau moins vingt enfants Agés de cinq a seize
passibledel’amende prévue par Ica Statuts Reion- . n . min de colonisation ou d’une route nous nepou- warl,“f“r‘quenterl‘école, et que de plus, en
dus de Québec, la loi dont nous parlons met à 1 a- aiest certain que la corporation a yry vonstrancherla question aussinettementquenous -11 ruge.- 605, les commissaires € t lessyn. monde tout individu qui passe sur un terrain privé, - ion au sujetdesreglement.I anomeerande aurions pu le faire,si nous eussions été au courant Aigrd.Éco es doivent partager leur municipalité 
sans La permission du propriétaire et contre sa pantl entretien des chemins publics en“avoncer- de ces détails. respective en arrondissements d/cclcF qu’ils doi-volonté. kermee, une corporation municipale eut toujours Nous considérerons donc pour le moment que == vantd’nigner par des numéros: ils peuvent aussi

—----------— aprevaloir des dispositions du Code muneour: chemin est un chemin public entretenu par la cor- #ion ds/e jugent à propos, c hanger leur résolu.
PASSAGE D’UN AQUEDUC. (Réponse A E. _ A ter la municipalisation des chemins Pglet poration municipale durant l'été et qu'il est ver- établir slimites des arrondissements existant , eten

B.)—Q. Dans une consultation précédente vous 9 Ason choix,! ors delà municipalisationnpDMPIc balis comm toutautrechemin. établir de nouveaux et les diviser.
averdonnévotre opinionlégale ausujetdn passage “certains chemins delaloigenrale’ P II reste à savoir si, durant l’hiver, la corpora- , De ceci, il faut donc conclure d'abord ce U ... 
d an aqueduc, mais le propriétaire qui vans a con- recorrespondant et les autres in téreese, A r, tion peut ainsi fermer un chemin public pour s’en- donne la plus grande liberté aux commisa... °
suite ne vous a pas déclaré que le tuyau en ques- 5 . epeuvent cependant demander, par rec.a, lever les frais de son entretien ? Nous sommes donc aux syndics d’écoles quand il s'agit Të? iblir s 
tion avait été passe sur sa terre a sa demande, et exipmunicivalitéce qu’ildésire, maisile nepeuver, d'opinion que la corporation ne peut faire cela arrondissement scolaire, et ils sont suppeserrNn 
que s il en souffre aujourd hui des ennuis, il ne r dela corporationle droitd’etre traiessaynt En effet, nous voyons quelescorporationlocalesre- meilleurs juges pour décider si oui ou nen il pqt S3 doit pas s’en prendre a d’autresou a lui-même. tacrn.exseptionnelle, en ce qui concerne l'entre- çoivent ie pouvoir desubstituerles cheminsd’hiver l’intéret del instructif n et des confibuaBi , arde 
En effet le tuyau principal devaitsuivree chemin s chemins publics. aux chemins d’été, lorsque l’entretien en est plus blir de nouveaux arrondissements.
du roi, et aujourd’hui, si l’un des contribuables CHp -,---- ------- facile, ou bien encore que le travail est moins con- Un autre fait nous naraît a • ,n ‘avaiipasdemandéde passagecherluinousn au- IEMIN D‘HIVER.—(Réponse à P. 7 'sidérable, mais nous ne croyons pas devoir con- dans le cas qui nousocapeliy a un nmnb est que 
rionapas à replacer ces tuyau*, mies briser? ver on “Repdenznotre municipalite un cheminlan: dure de ce. article que la corporation peut fermer fants suffisant pour établir un arrondieohee.dEen:

R. t! n’en restepas moins vrai, malgré les repré- détour askew eonssvasice chemin nous évite un un chemin en obligeant les contribuables. — faire laire. Nous croyons donc que nos corresponasn: 
scntationsquenousfaitnotrccorrcspondant.quelc ter comme les autres mîiaV voudrais en profi- un détour de quatre milles pour parvenir au même ontledroit de demander par requete a la commis, 
passage d’un aqueduc sur la propriété privée cons- rain m’interdit axrepzmai 8 le propriétaire du ter point. , , . . ... , sion scolaire d établir une nouvelle éc. le de ns Jane *

( titue ce que l'on appelle en droit une servitude. • Passer: a-t-il ce droit ? D autre part, si la corporation x eutabohrun che- rang: mais nous devons ajouter que la corporation
Or.commenouslavonssouventrépeteet comme R. L’article 488 du — • • min elle pent le faire en vertu du Code, municipal reste tout de r ême libre de décider et elle X

B ous L’avons dit dans la consultation à laquelle corporation locale de Codemunicipal permet a un mais alors, ce chemin est aboli pour hiver aussi atre forcée à le faire si ce n’est par les autorités du
B ssEeqerroPSoNGenrseresrsnsx arsodesrgcNswd? ssmosTadeTeskexoresa"serelepskesonsaacnixern rVo?l»/on= le, considération auxquelles nous 2"rersamsrmoNss crpsuzwssqurzaMhETeGcananrnçnsar
I ts"zc1s7“zcFsEonsraq:EaqscowsswrusESOFY: szelspcrsespEptzrsscksssAre.tcreaFssFznHsr.. SERXPASKE asEPEYFTWE5U-sFRFE.E:TEHFUF:":?"Sr 5p,p««  ̂

• aezesuazsupanzwespecpeszesssssssrcuesendFai. brQsFGRser.spS&EpersssegsporrecoozaRopédRe"pe E? grecsrsszpCsvp.CasTere-s-relouaesagraslf="RCF?P nj™-3v^%^fqu^

le droit d’entrer sur la propriété et l’abonné pour y D’un autre c&te sPPPoer., . . dns, la question pourrait être considérée à un autre enfants dans chaque classe, et une seule maîtresse
fairedestravauxnecessairesaupassagedudittuyau. rance entretenu par le agit d’un chemin de tolé- P nt de vue. _________ pour leur enseigner, nous sommes bien obliges de

fl est vrai que notre correspondant pourrait qu’il ne soit pas redrropriétaire du terrain.et _ conclure guecet Étatde choses est contraire a la loi,
trouver certaines excuses dans le fait que la de- pour l’hiver, le brornnu comme chemin public ACCEDENT ET RESPONSABILITE.— (Répon- P 1 eque! article 30des règlements du comité catho’ 
mande lui a été faite par le propriétaire du terrain ser à ce que telle ouTA ‘re peut toujours s‘oppo- se à L. R)—Q. Un accident est survenu au cours "que exige 1 engagement de deux maîtresses dans
où il passe; mais il n’en est pas moins vrai que son s’il permet a la maies Personne y passe: meme d’un travail qu’une municipalité était en train de es écoles Élémentaires où assistent plus de cin-
droitde passage est contestable par le fait qu’il n’a En dehors du aPdes gens à en faireusage. faire pour améliorer les chemins publics. Un quante élèves, et la même chose dans les écoles 
pas suivi les procédures Legales, c’est-à-dire qu'il applique les article* 49% d corporation municipale jeune homme qui travaillait à l’emploi do la corpo- modes où le nombre d’élèves est de quarante 
no s’est pas fait consentir un écrit le mettant à cipal le propriétaireTer"uvant du code muni- ration était en traie de pelleter de la gravel le, lors- ou plus.
mêmed’y conduire scs travaux et de les y maintenir, faire condamner à p,"matre chez-lui et peut qu’un éboulement se produisit; le jeune homme Voici en effet ce que disent les règlement s en

--------------  s’obstinerait, malgré amende toute Personne qui futgravemeniblessé,etd‘aprèsses médecins,ilres- tion Art 30: Les commissairesetlessynaic
LOI D’HYGIENE.—(Réponse à C. Pj—Q. Il propriété. dense, à traverser sa tera environ deux ans sans pouvoir se remettre au engager un sous-maitre ou une sous-maitresse pour

y a deux ans, un propriétaire avait apparemment _________ travail,quoiqu‘il ne soit pas complétementinvalide; chacune de leurs écoles élémentaires lorsque la Pre.
violé ta Loid’hygiène provinciale. Soeiocalaire qui ENTRETIEN DP P . ce Jeune homme réclame $10,€00.60 du conseil sence moyenne durant l’année précédente a excédé
soufrait decetétatdechosespertaplaintedevan: la TE UR.—(Réponse ArAR L’INSPEC- municipal qu il veut poursuivre, mais il n’a pas en- cinquante élèves Ils doivent aussi engager deux 
Cour de Recorder, mais l’avocat de la cité deman- de voirie nommé par i_ nume), L’inspecteur corevingt et un ans. Comme ce jeune homme n’est maîtres ou maîtresses pour toute école modèle on 
da lerenvoi de la plainte pour vice de forme dans la entreprendre ce chemin ees t- il obligé de faire pas solvable, lr corporation peut-elle exiger une ga- académique, quand le nombre des élèves inscrit 
procédure. Le Recorder, se basantsur La demande le propriétaire est “anil hiver lorsque rantie, si des poursuites sont prises contre elle? est de quarante ou plus Ces sous-maltres et ceg.
faite renvoya la plainte. Le plaignant, vu que la loi lui-même,et au’r, ,= Pour l’entretenir . , . , , . . eous-maîtresses doivent être dip !< més.
est lésée, peut-il formuler une nouvelle plainte son entretien. De anen—E .Inspecteur à voir à Lorsqu un accident survient, la victime peut Donc, s’il est vrai qu’il y a illégalité en ce sens 
pour amener la condamnation du propriétaire, et trepris, et peut-on eiere.aniere doit-il être en- se pourvoir en justicededeuxmanières soiten ver- que la loi n’a pas été observée tel que prévu par 
quel est le délai fixé pour faire une telle plain te? la valeur du travail i.û “ra 5 propriétaire plus que tu de la loi des accidents du travail soit eu vertu l’article 30 ceci ne veut pas dire que nos corrcspon-

_______1 ,,___________________payé pour l’entretien’aes “y.Prix ordinairement du droit commun. dants acquièrent par le fait de cette illégalité le 
R. Il n’y a pas de doute que, lorsqu'une plainte —$ chemins voisins? Nous ne croyons pas que la loi des accidents du droit absolu d’obtenir une école supplémentaire

est renvoyée pour défaut de forme, celui qui l'a R. Lorsqu’un • , travail trouve ici son application à moins que la _______________________
faite peut faire une nouvelle plainte en se basant les chemins public* able n accomplit pas sur corporation municipale n ait fait des travaux dans J
sur les memes faits, en observant touterois les pro- dans le tempe fixé Tinsravaux qu’il, doit y faire le but d’en tirer un revenu.. , „ , .. .. ,
cédures légales. En effet, il est de règle en procé- en vertu de Parti steur municipala le droit, 8 il S agissait simplement de 1 entretien des che- in a I ■■ moapg &lag,l , 
duresque le défaut de forme peut faire renvoyer l’autorisation du conwila ode municipal, sans mins publics, le droit commun peut trouver son UilV lUIÏItVIV walet 
une action ou une plainte, mais ledemandeur oule requis sur ledit chemin ’ de faire tous les travaux application.. Or, en 1 espèce, pour que le droit com-
plaignant peut toujours se pourvoir de nouveau. qu'une somme de s en ′ mais sans dépenser plus mun S applique, c’est-à-dire les dispcsiticrs du a... • 1

Or, il n’en est pas autrement, croyons-nous, en ce cas où l'inspecteur Pepour cheque lot. Dans le Code civil aux articles 1053 et suivants, il faut que 09 25200 2
qui concerne la loi d’hygiène, mais une autre ques- de. il a le droit atnicipJ agi it suivant cet arti- la corporation municipale soit en faute .et quel’acci- n»VV IVV “—′"• O
tion se présente; y a-t-il Rende porter plainte con- faut, outre le prie de. . mrdu contribuable en dé- Cnt soit arrivé par imprudence,néRligenceouinha- 111 ' c a
tre un individu qui agit en violation des lois d’hy- de plus que cette aat riaux e tdu travail 20% bilité de la corporation ou des personnes qui diri- 'h||||A 4 nyacant
giene lorsquele plaignant n’est, lusint. ressé. différent,croyo=omme Maisle casest t utifat renient les travaux et qui étaient des, employés U IIUHU fl |flC»UBI

Lorsque le plaignant est intéressé à faire cette puisquelal’n.nerod, celui quinousest soumis, supérieurs dela corporation. Le droit de la victime ___________
plainte, il est évident qu’il peut la faire aussi contribuable d’armer chargé directeme nt par le à réclamer des dommages réside dans la. preuve

- sonsores“rrepecreuutst EaFFerayasTes%25om: Les épreuves du Gouvernement prouvent
basin valeur s’il, fait faire ces travaux, non Nousigncrons donc dans quelle position le conseil que cette nouvelle umière bat l’élec- 
demandarsreue-lonFFnaesrEsnEeq.aen qualice eFrONSSE“suPYNYes.yo s he pxours.pis./CRt tricité. Invention sensationnelle 
+.K" "iin tervient ensuite une entente dire- qu’il importe peu que la victime soit ou non solva. ___________
nremwr eFtre inspecteur et le contribuable, le ble pour prendre des procédures centre la corpora- ,
tretier 11 cet pas tenu à un mode particulier d’en- tion municipale, et le jeune nomme en question E ne nouvelle lampe, brûlant le pétrole ordinaire

Ceonndan* n . , . n’est nullement obligé de donner une garantie vient d’être inventée: elle produit une lumière
n-SBtite tenkente su leçsorporation devra encourir, si elle douce et blanche dite eupericuro a releotricita =.
cierospersonne suivant les régkn ( nte de la muni- En outre, le fait que je jeune homme n’est pas au gaz. Les épreuves faites par le Gouvernement et 
«nr eieralors,ilnepourrait yavoiraucundoute majeur, c’est-à-dire qu'il n’a pas atteint sa vingt- les meilleures universités démontrent que cette lu- 
-raitp^sete^^ wprtonF.nr“asrsceemperhe pru.terzedre por -..ère estp-us forte que celle de dix kmpes à pétroi.
prêt us par ledit article 562 du Code municipal. 1 intermédiaire d’un tuteur, spéciale ment auxfinede ordinaires. Ele brûle sans odeur, sang fumée et

ENTPPR. -, - ‘ prendre son action. sans bruit, est simple et économique. Pas besoin
veET (Réponse à JCSME P ANE. L’EI: XMtONDISSEMENT SCOLAIRE — de pompage, et elle est approuvée par les conta-
coneerwise pe te ssuvernemeni i 7 a bencor eu.. E."DJOY!BANs"AFNNFossOLe". seEnvrsA ”“" d’assurance.
conseansr 3 adannéle terrain nécestaire à la rang où demeurent sept cultivateurs, qui tous en- I inventeur, N. 13. Johnson résidant au No 246 
sur une longueur de ur minr asavonm eioturée semblespossèdent vingt-trois enfants enagede fré- de la rue Craig Ouest, à Montréal, offre d’expédier 
voudimieermer cette ronte defeat l’hiver, tien Pécule se “Ilcuskt fu”' “Iezalus rapproches de une de ces nouvelles lampes sur essai do 10 jours 
enavonsteco sneceueineesonirinuskies qui les. Sur la requête de quatre de ces cultivateurs et il en donnera même une au premier qui on utilisera 
sk le trajet ae rar aasecheminnous raccour- de plusieurs proprietaires de la paroisse, les com- une dans chaque localité et qui lui aidera a intro- decomuesurermensSVOkTSeT"T"”toruokGOD"al -n »r-n^::.,Œ;^a^ duire cetto lampe dans in Tochlies. Ecdvcz-lui an-

werer, .. bâtir une école? Trois de ces cultivateurs ontre. jourd hui pour avoir tous les renseignements.
ouverte en tout"erns‘epsregte,doit être tenue h»é de eigner.a requête et ils y sont opposés. Demandez-lui également de vous expliquer sa pro. 
" --------an-- recole èlaguelle les entants de cerang doivent etu. position d’ngence anm

Avis important.—Nos correspondants que cette page intéresse sont instamment

-te^^
U», 00 Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux avpcin, : 
naires, usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale °I r 

«■extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre le correspondant et les avocats; 40 Si le correspondant désire une réponse im 
mediate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.
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